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ARTICLE 12 BIS

Compléter cet article par les mots :

« ainsi que les résultats obtenus dans ces domaines de recherche ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les fonds utilisés doivent être mis en parallèle avec les résultats obtenus. Effectivement,
ces résultats font office de preuve de la « rentabilité » des fonds octroyés.


